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Texte de la question

M. Michel Pajon attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la politique d'octroi de crédits
de la future banque des collectivités locales. La Commission européenne vient de donner son accord au
démantèlement de Dexia, ce qui devrait permettre la création de la nouvelle banque des collectivités locales
codétenue par la Caisse des dépôts et la Banque postale. Pour autant, des inquiétudes subsistent quant à la capacité
qu'auront les collectivités locales dans les mois à venir pour obtenir les financements dont elles auront besoin. En
effet, le président du directoire de la Banque postale a d'ores et déjà annoncé que son établissement se montrerait
sélectif dans l'attribution des prêts aux collectivités. En outre, après le déblocage de 5 milliards d'euros par la CDC
en début d'année 2012, les conditions financières auxquelles les collectivités locales se sont vu proposer des prêts
ont été fortement décriées par les élus locaux. Il lui demande donc de bien vouloir lui apporter des précisions sur les
critères d'attribution des prêts par ce nouvel établissement ainsi que sur les conditions financières auxquels ils
seront accordés.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement suit avec la plus grande attention la question du financement des collectivités territoriales et
reste attentif aux conséquences de la sortie du marché de Dexia qui jouait historiquement un rôle central et aux
mesures à prendre pour assurer la continuité du financement du secteur public local. Pour atteindre cet objectif, le
Gouvernement a pris plusieurs mesures importantes. Pour assurer le financement des projets d'investissement en
2012, le Gouvernement a mis en place une offre de financement exceptionnelle de cinq milliards d'euros de prêts
du fonds d'épargne de la Caisse des dépôts. Cette offre supplémentaire vient s'ajouter aux autres financements
disponibles, en particulier, l'offre bancaire jusqu'à hauteur de dix milliards d'euros de crédits nouveaux aux
collectivités locales et établissements publics de santé sur leurs ressources propres en 2012 en application de
l'engagement pris vis-à-vis de l'État par la fédération bancaire française (FBF) et les principales banques françaises
le 20 février dernier. Par ailleurs, la Banque Postale a lancé, le 20 juin 2012, une nouvelle offre de crédit court
terme en direction des collectivités territoriales. Cette offre de crédits court terme a contribué à répondre aux
besoins de financement du secteur public local. Début novembre 2012, La Banque Postale a décidé de compléter
cette offre par la mise en place d'une offre de financement à moyen-long terme pour un montant d'un milliard
d'euros d'ici à la fin 2012. Au-delà de ces solutions pour 2012, le Gouvernement a déployé à partir du premier
semestre 2013 les réponses structurelles pour garantir un accès pérenne des collectivités territoriales au crédit : - la
création d'une banque publique des collectivités locales, co-entreprise entre La Banque Postale et la Caisse des
dépôts, qui contribuera durablement et de manière significative au financement du secteur public local, proposant
un volume important de prêts jusqu'à cinq milliards d'euros ; - le déblocage d'une enveloppe de vingt milliards
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 d'euros sur cinq ans (2013-2017) de prêts sur le fonds d'épargne pour réaliser des prêts de très long terme destinés
au financement des investissements des collectivités dans des domaines prioritaires ; cette enveloppe bénéficiera de
conditions de taux très avantageuses pour les collectivités locales ; - la mise en place, dans le projet de loi de
séparation et de régulation des activités bancaires adopté en première lecture au Parlement, du cadre juridique
permettant aux collectivités territoriales qui se sont mobilisées en ce sens, de créer une agence de financement des
investissements locaux (AFIL) pour lever des ressources sur les marchés et les prêter aux collectivités locales
participantes ; - la recapitalisation de la Banque européenne d'investissement (BEI), dans le cadre du Pacte
européen pour la croissance et pour l'emploi, qui permet à celle-ci d'augmenter de 50 % ses prêts aux collectivités
locales en France pour atteindre environ 3 Mds€ par an. L'ensemble de ces offres qui s'ajoute à l'offre bancaire qui
se maintient au niveau des années antérieures, hors Dexia, et au développement de l'offre obligataire dépasse les
besoins exprimés par les collectivités territoriales et permet de s'assurer que leurs besoins de financement pour
réaliser des investissements seront couverts.
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